
INSTITUT DES PARCS NATIONAUX DU CONGO ET DU RUANDA-URUND:l;: 
-----------------------------------------~---------------

COMlTE DE DIRECTION 

353eme seance 

Mercredi 17 aout 196~ a 10 heures 

PROCES-VERBAL 
============= 

PRESENTS 

MM. V. VAN STRAELEN President 
P. STAl.'ffiR Delegue du Ministre des Affaires Africai··~ 

nes 

A.BECQUET

E.STOFFELS 
Ch.VANDER ELST Membres 
G.NUYTEN Chef du Secretariat Administratif 

Assistent a la~~ 
MM. G.F.de WITTE Chef de la Mission d'exploration du P.N . .'~\ 

CI.COFfrTET d!ELZIUS Conservateur 

EXCUSES 

MM. M.MP.QUET Vice-President 
A.DUBOIS Membre 

ABSENTS 

MM. W.ROBYNS 
E.VAN CAMPENHOUT Membres 

La seance est ouverte sous la presidence de M. V.VAN STRAELEN. 


APPROBATION DU PHOCES-VERBAL DE LA DERNIERE SEANCE 


Le Proces-Verbal de la 352eme seance, tenue Ie 26 juillet 1960, est 

approuve. 


EXPOSE DE M. CI.CORNET d'ELZIUS 


M. Cl.CORNET d'ELZIUS, Conservateur a la Station de la Rwindi au Pare 
~ational Albert, rentre en conge regulier Ie 16 aoat, fait ~ expose 
aes evenements survenus au Parc National Albert et qui ont mJ.s Ie per·"
sonnel europeen dans l'obligation de se replier au Ruanda. Des contacts 
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ont ete amorces pour la reprise en mains de la situation, mais ces 
tentatives se sont averees vaines jusqu'a present. 

Seul M. J. VERSCHUREN, Charge d'3 mi ssi on pe rmanent, est rentre a Rutsh·\.).-J 
ru et a pu garder, en sa quali-l:ie de "scientifique", Ie contact avec 
les autorites indigenes. 

----..-SITUATION GENERALE-_.. 

Le President donne 0.onnaissance de ses interventions aupres de l'ONU~ 
de l'U1~SCO et de l'International Committee on National Parks, tendant 
a faire prendre dans l'immediat des mesures contre l'envahissement des 
reserves naturelles du Congo par des bandes de pillards. 

DECISION N° 4.470.- PERSO~L EUROPEEN D'AFRIQUE. 

Compte tenu des derniers renseignements parvenus 
sur la situation, il est decide: 

1 0 	 de maintenir la residence de M. M.MICHA., Conserva-
teur en Chef, au Parc National de la Kagera, d'ou 
il pourra eventuellement prendre toutes initiative.; 
utiles, 

2 0 	 de faire rentrer M. O.KINT, Conservateur-adjoint, 
en conge regulier anticipe, 

30 de laisser l'initiative a M. A.ORY, Consdrvateur
adjoint au Parc National de la Garamba, sur la ne-
cessite d'un repli eventuel si la situation s'ag
gravait. 

Le Comite approuve les termes du telegramme envoye 
a M. MImu~, par lequel l'Institut l'assure de sa 
coni'iance et lui confirme son autorite sur toutes 
les organisations africaines de l'Institut. 

DECISION N° 4.471.- AFRICANISATION DES CADRES AU PARC NATIONAL DE LA 
lGtG..ERA. 

Les dispositions prises par M. MICRA en vue de 
l'africanisation des cadres au Parc National de 
la Kagera sont approuvees. 

Cette initiative sera confirmee favorablement poux' 
execution immediate. 

S,ITUATION FINANCIE@. 

Le situation financiere de l'Institut s'est detendue a la suite du ve::> 
sement par le Gouvernement du Congo du subside prevu pour Ie troisieme 
trimestrE: de l'exercice en c-ours. Sur cette tranche 4.000.000,--frs 
ont pu etre transferes a la Banque Centrale du Congo et du Ruanda
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Urundi, a Brt~elles. 
D'autre part, Ie versement d'un subside de 1.131.500,--frs est annonce 
par Ie Miniocere des Affaires Africaines. 

DECISION N° 4.47~o- RESERVE POUR P.AIEMENT DES INDEMNITES DE PREA.VIS DD 
- p1mSON'N~..t iVIE1:g.Qfo"'tr1\\m Dr~STITUT. ~o 

Par sa decision n° 4.437 (348eme seance - 11 juin
1960) une reserve, dont Ie montant a ete calcule 
ulterieurement et qui figure dans la convention 
passee entre l'Institut et l'A.S.B.L. "Securite et 
Prevoyance", soit 3.527.238,--frs, a ete constitue': 
par le Comite de Direction en vue de garantir aux 
membres du personnel metropolitain de l'Institut 
les indemnites de dedit qui leur seraient dues 
s'ils se trouvaient dans l'impossibilite de pour
suivre leur carriere en Belgique pour des raisons 
independantes de leur volante. . 

Faute de disponibilites suffisantes les indemnites 
de preavis legal restaient a charge de l'employeuI.' 

Afin d'assurer egalement ces dernieres indemnites, 
le Comite de Direction decide la constitution d'u:>:" 
reserve complementaire aupres de l'A.S.B.L. "Secu
rite et Prevoyance" d'un import de 1.503.479,--frs. 

Un avenant sera joint a la convention precitee pov.~: 
ce dernier montant. 

DECISION N° 4.473.- CAUTION DEPOSEE PAR M. J.:&\'LLEGEER. 

Conformement a la convention intervenue entre 
l'Institut et M. J.BALLEGEER, pour la gerance du 
Camp de la Rwindi, celui-ci a depose une caution 
de 50.000,--frs sur laquelle seraient supportes
les deg~·e8 au materiel mis a sa disposition. 

Une reprise-remise n'ayant pu avoir lieu au moment 
ou M. BA.LLEGEER a ete force de quitter les instal
lations du Camp, une avance de 45.000,--frs lui se·· 
ra faite sur Ie montant de la caution deposee. 

PECISION N° 4.474.- CO~~AISSION DE RECU~SSEWIENT DU PERSONNEL EUROPEEN 
DiA]i~UE.- 

MM. H. DE SAEGER et G.NUY~'EN sont designes pour 
etre proposes a M. Ie Ministre des Affaires Afri
caines en qualite d' assesseurs aupres de la CommiE 4' 

sion de reclassement du personnel europeen dtAfri
que. 
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DECISION N° 4.~.- M0DIFlyATION ~~S PU~~ICATION~. 

Des modifications de detail seront apportees a la 
presentation des publications editees dans les re·· 
cueils scientifiques de 11 Institut, par la suppres··
sion des armoiries de la Belgique et de la transf(;.
mation de la denomination de l'Institut, en 
"Institut des Parcs Nationaux du Congo". 

COMITE DE COORDINATION POUR L'AIDE AUX INSTITUTIONS DE HAUT ENSEIGNE
MENT ET DE REC~RC1rE SCIENTIFIQUE AU CONGO. 

Le President expose lletat d'avancement des travaux de ce Comite. Les 
membres presents discutent de l'utilite de l'incorporation de l'Insti
tut dans un organisme de recherche scientifique groupant de nombreux 
etablissements ayant des activites variees, soit en Belgique soit au 
Congo. 

Le President a donne connaissance a ce Comite des donnees qui ont ete 
soumises precedemment au Comite de Direction pour la continuation 
des travaux scientifiques de l'Institu~ qui pourraient etre realises 
en pleine autonomie a moins de frais que l'enorme organisation pre
conisee par dlaucuns. 

11 est decide de charger Ie representant de l'Institut de defendre ce 
point de vue. 

DECISION N° 4.426.- PROPOSITION DE L'INTERNATIONll.L COMMITTEE ON NATIO-· 
NAt PARkS. 

Le President de ce Comite, M. H.J.CooLIDGE, propo
se l'envoi au Parc National Albert de M. K.CURRY
LINDAHL, pour maintenir Ie contact avec les auto
rites locales en vue de la continuation de la re
cherche scientifique. 

Cette proposition est approuvee notamment en raise:;} 
de 10. connaissance que M. K.CURRY-LINDlUIL, Zoolo
giste de nationalite suedoise, s'est acquise du 
Parc National Albert, au cours de diverses missioI:5 . 

La seance est levee a 13 heures. 

LE CHEF DU SECRETARIAT ADMINISTRATIF, 

./ !;;~Q~ 
V. VAN STRAELEN.  IG.NUYTEN. 


